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RAPPOKP DU SECRBTAIRE GENRRAL CONCERNAEPP LES WWOIRS DU RBPRESBNTANT 
SUPPLEANT DU ROYAUMEHJNI DE GRANDE-BREI'AGNB ET D'IRLANDE DU NORD AU 

CONSEIL DE SECURITE 

Conformément B l’article 15 du rèqlement intérieur provisoire du Conseil de 
dcurité, le Secrétaire général annonce qu’il a reçu du Char& d’affaires de la 
Mission permanente du Royaume-Uni de Grande-Bretaqne et d’Irlande du Nord auprés de 
l’orqanisation des Nations Unies une lettre datée du 10 février 1987, indiquant que 
M. J. S. Smith a été nommé reprdsentant suppléant du Royaume-Uni de Grande-Bretaqne 
et d’Irlande du Nord au Conseil de eécurité. 

De l’avis du Secrétaire qénéral, cette lettre constitue des pouvoirs 
Drovisoires suffîsants. 
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